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I. CONTEXTE DE L’APPEL À PROJETS  
 

En sa qualité de chef de file de l’action sociale et médico-sociale, afin de répondre à ses exigences 
réglementaires, le Département des Vosges élabore son programme départemental d'insertion (PDI) 
par le biais d’un appel à projets, pour disposer d’une offre d’accompagnement social et/ou 
socioprofessionnel des bénéficiaires du RSA sur l’ensemble du territoire vosgien, en réponse aux 
besoins et spécificités des publics concernés, et dans une démarche de développement social territorial. 
 
La réponse à l’appel à projets du Programme départemental d'insertion 2024 doit s’inscrire dans les 
quatre axes de la politique Départementale d’Insertion & de Cohésion Sociale : 

 Garantir un accompagnement et proposer une offre d’insertion sociale et 

socioprofessionnelle adaptée à tous les bénéficiaires du RSA 

 Encourager la mobilisation & la coopération de tous   

 Favoriser l’inclusion sociale de tous, dans une démarche d’approche globale et transversale 

 Optimiser le cadre de vie des BRSA, dans une démarche de développement durable 

 

II. OBJECTIFS  
 

1. Assurer prioritairement la mission de référent RSA pour proposer un accompagnement social ou 
socioprofessionnel à chaque bénéficiaire du RSA dans une approche globale prenant en compte 
toutes les dimensions de sa situation sociale et socioprofessionnelle, pour lui permettre de 
(re)trouver ou de conforter sa place dans la société et tendre vers son accès à l’emploi  

2. Dans une démarche de développement social local, renforcer l’offre de service territoriale, en 
termes de supports d’activité, mobilisable par les référents RSA dans le cadre de leur 
accompagnement social et socio-professionnel. Cette offre d’activités doit encourager la mise en 
dynamique des personnes en leur proposant des activités visant à développer leurs potentialités sur 
les thématiques suivantes : 

 Santé  
 Habitat  
 Administratif / Budget / Numérique/apprentissage de la langue française 
 Soutien à la parentalité  
 Lien social/engagement citoyen 
 Mobilité  
 Qualification / Insertion professionnelle 
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III. PUBLICS CONCERNES  
 

- Chaque bénéficiaire du RSA, soumis aux droits et devoirs résidant dans le Département des 
Vosges, sauf le territoire de la ville d’Epinal (MSVS Epinal 2 - relevant de l’appel à projets lié à 
l’expérimentation de l’accompagnement rénové dans le cadre de France Travail)  

- L’ensemble des publics en vulnérabilité dans le cadre de la mise en dynamique collective de 
l’offre de service territoriale ; avec une priorisation pour les bénéficiaires du RSA  
 

IV. TROIS MODALITES D’ACCOMPAGNEMENT  
 

L’accompagnement se décline en trois modalités, précisant la typologie et les engagements réciproques 
des bénéficiaires du RSA et de leurs référents.  
 
 

 MOBILISATION SOCIALE  

Public 

 

Bénéficiaire du RSA nécessitant un accompagnement pour s’engager dans un parcours d’insertion, se 
mobiliser et lever certains freins avant d’envisager un projet d’accès à l’emploi. 
 

Contenu 

 

La mobilisation sociale s’appuie sur : 

 Les compétences, aptitudes (savoir-être et savoir-faire), ressources personnelles et le 
développement du " Pouvoir d’Agir " de la personne ; 

 Les ressources de l’environnement familial et territorial (offre de services des structures de droit 
commun et offre d’insertion locale) ; 

 L’accès à des actions d’inclusion sociale : bénévolat, engagement citoyen et réseaux d’échanges ; 

 L’accompagnement individuel : rencontres physiques avec le référent RSA, centrées sur les objectifs 
contractualisés et la coordination avec les autres intervenants sociaux  

 L’accompagnement collectif et à distance. 
 

Orientation 

 

Mobilisation sociale pouvant être activée tout au long du parcours de la personne en amont ou en aval de la 

veille, de l’accompagnement socioprofessionnel ou de l’accompagnement vers l’emploi. 

 

Durée 
Fréquence 

 CER d’une durée de 6 mois, renouvelable  

 Avec un contact tous les 15 jours et 1 rencontre physique, a minima, toutes les 6 semaines. 
 

Conditions 
de sortie 

 

 Évolution favorable de la situation sociale et résolution des freins repérés initialement. 

 Accès à un accompagnement socioprofessionnel ou professionnel. 

 Pas de plus-value de l’accompagnement justifiant une réorientation vers la veille. 
 

Nombre de 
suivis 

80 suivis pour 1 ETP. 
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 VEILLE  

Public 

 

Bénéficiaire du RSA soumis aux " droits et devoirs " ne nécessitant pas un accompagnement renforcé dans le 
cadre du RSA parce que sa situation personnelle est stabilisée (accès aux droits et personne insérée 
socialement) : 

 Il ne peut occuper un emploi ou progresser dans son insertion professionnelle. 

 Il est en attente d’autres droits (retraite, Allocation Adulte Handicapé - AAH…). 

 Il est travailleur indépendant et a bénéficié d’un accompagnement intensif qui n’a pas permis de 
développer l’activité et ne peut réorienter son projet d’insertion professionnelle.   

 Il est engagé dans un parcours réalisé en autonomie (ex. : assistante maternelle avec activité 
partielle...). 

 Il dispose du statut d’aidant familial pour son conjoint, un enfant handicapé ou un parent âgé et 
dans l’incapacité de travailler sur un autre projet pendant une durée déterminée. 

 

Bénéficiaire du RSA soumis aux " droits et devoirs " pour lequel la notion du retour à l’emploi n’est pas 
envisageable dans un avenir proche : 

 Difficultés majeures de santé (ex. : hospitalisation longue, addictions…) 

 Grande instabilité, marginalité… 
 

La veille n’est pas adaptée pour les publics suivants : 

 Nouveaux entrants dans le dispositif RSA. 

 Familles monoparentales. 

 Jeunes de moins de 30 ans. 

Contenu 

Une première rencontre pour élaborer le diagnostic global partagé et établir un contrat d’engagements 
réciproques de 12 mois.   
Accompagnement individuel avec une mise à disposition du référent RSA, en privilégiant l’accompagnement 
à distance (appels téléphoniques, SMS, courriels, visioconférences, groupes collectifs sur les réseaux 
sociaux…). 
 

Le référent RSA veille à :  

 Informer et sensibiliser le bénéficiaire du RSA au respect des droits et devoirs tout au long de son 
parcours, et notamment sur les sanctions encourues en cas de non-respect du CER  

 Inciter la personne à faire évoluer son projet d’insertion sans jamais oublier la perspective de retour 
à l’emploi. 

Cette incitation doit se concrétiser en essayant de mobiliser la personne à participer à la vie de la cité 
(encourager l’engagement citoyen et reconnaître toute mission bénévole volontaire) et à des actions 
collectives.  

Orientation 

La veille peut être activée tout au long du parcours d’insertion de la personne en amont ou en aval de la 

mobilisation sociale, de l’accompagnement socioprofessionnel ou de l’accompagnement vers l’emploi. 

Durée 
Fréquence 

 12 mois renouvelables avec signature du CER et, a minima, une rencontre semestrielle pour évaluer 
une éventuelle réorientation.  

 Contacts ponctuels ou à la demande du bénéficiaire RSA selon les modalités convenues (présentiel 
ou distanciel). 

Conditions 
de sortie 

 Sortie du dispositif RSA pour accès à d’autres droits.  

 Sortie du champ des droits et devoirs dans le cadre du RSA.  

 Évènement déclenchant (changement de situation familiale, naissance…) nécessitant de réévaluer 
la situation.  

 Demande de réactivation d’un accompagnement par le bénéficiaire ou le professionnel. 

Nombre de 
suivis 

300 suivis pour 1 ETP dédié à cette seule fonction. 
Jusqu’à 150 suivis pour ½ ETP si la fonction est combinée avec d’autres modalités d’accompagnement social. 
Offre non éligible au FSE. 
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 ACCOMPAGNEMENT SOCIOPROFESSIONNEL  

Public 

 

 

Bénéficiaire du RSA : 

 Dans une démarche d’insertion professionnelle nécessitant un accompagnement pour la levée de 
certains freins à l’emploi (santé, social, mode de garde…). 

 Avec une activité indépendante nécessitant un accompagnement dans le développement de son 
activité ou la réorientation de son projet professionnel.   

 Ayant un projet de création d’entreprise ou une activité indépendante dans le domaine de la 
culture, de la filière agricole, … 

 

Contenu 

Objectifs établis et contractualisés :  

 Accompagnement dans la définition, la validation du projet professionnel, la mise en œuvre des 
étapes et la levée des freins. 

 Prendre appui sur les capacités et compétences des personnes, développer leur autonomie, 
confiance et mobilisation. 

 Prise en compte des thématiques : mobilité, garde d’enfants, accès aux droits, santé… 

 Mobilisation de l’ensemble des actions et outils à disposition  

 Approche du monde du travail avec l’appui du Service Économie-Emploi (SEE)  

 Préparer l’accès à l’emploi ou la formation et assurer un soutien dans la reprise d’activité pour 
sécuriser la reprise d’emploi. 

  

Accompagnement individuel, collectif et à distance :  

 Mise en relation avec des employeurs (forum, visite entreprise...). 

 Mise en situation de travail (immersion, intérim, stage, bénévolat…). 

 Inscription à Pôle Emploi, appui sur les outils numériques. 

 Réalisation de CV correspondant aux différents postes recherchés. 

 Mobilisation et développement d’actions collectives afin de favoriser la dynamique de projet (CV, 
entretiens embauche…). 

 

Le référent RSA maîtrise l’environnement économique ainsi que celui de l’Insertion par l’Activité 
Économique (IAE), développe des relations avec les entreprises et les acteurs du Service Public de l’Emploi 
(SPE), et mobilise les dispositifs de formation et les outils de droit commun. 

Orientation 

Accompagnement socioprofessionnel pouvant être activé tout au long du parcours d’insertion de la personne, 

en amont ou en aval de la veille ou mobilisation sociale ou de l’accompagnement professionnel. 

Durée 
Fréquence 

 CER d’une durée de 6 mois, renouvelable  

 Avec un contact tous les 15 jours et 1 rencontre physique par mois a minima. 

Conditions 
de sortie 

 Accès à un emploi ou une formation.  

 Orientation vers Pôle Emploi pour les personnes qui ont résolu les difficultés freinant leur insertion 
professionnelle ou acquis l’autonomie suffisante nécessaire à leur résolution.  

 Inscription Pôle Emploi, projet défini et plan d’actions pour la mise en œuvre des étapes.   

 Lien avec Pôle Emploi en amont pour la mobilisation de l’accompagnement adapté.  

 Orientation vers un parcours " mobilisation sociale " ou " veille " pour les personnes qui nécessitent 
un accompagnement plus important à la levée des freins et pour ceux qui ne sont plus dans une 
démarche d’insertion professionnelle. 

Nombre de 
suivis 

70 suivis pour 1 ETP 
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V. PROFIL DU REFERENT RSA : 
 

Salarié d’une structure habilitée à intervenir dans le champ de l’insertion sociale et socioprofessionnelle. 
Le référent RSA doit obligatoirement faire valoir : 

 Un diplôme en travail social et/ou une expérience professionnelle probante dans le domaine de 
l’insertion sociale, socioprofessionnelle et celui de l’animation socioculturelle  

 Une bonne connaissance du territoire d’intervention (ressources, potentialités, acteurs, 
partenariats…), de l’action sociale et de l’environnement économique, de l’emploi et de la 
formation  

 
Les CV et les diplômes sont exigés dans le cadre de la réponse à l’appel à projets. 
 
Le rôle et les missions du référent RSA sont définis dans le référentiel de l’accompagnement (Annexe 
1) ; que chaque porteur de projet s’engage à mettre à disposition de ses référents.  
 
 

VI. MODALITES DE CONSTRUCTION DES REPONSES A L’APPEL A PROJETS  
 

L’appel à projets s’adresse à toute structure/organisme possédant la personnalité morale et dont 
l’activité est en relation avec le champ de l’insertion sociale, socioprofessionnelle.  
 
Le porteur de projet doit être en capacité de : 

 Démontrer une crédibilité et une expertise dans le champ de l’insertion sociale, 
socioprofessionnelle associées à une capacité et une expérience dans l’organisation et la gestion 
coordonnées des parcours d’insertion  

 Proposer un projet d’actions répondant aux axes de la politique départementale d’insertion & 
de cohésion sociale. 

 Co-construire une réponse à l’appel à projets avec le responsable territorial d’insertion et le ou 
les délégués insertion des MSVS en prenant en compte : 

- L’écosystème du territoire (caractéristiques, ressources mobilisables, partenaires, 
financeurs, EPCI et communes pour leur soutien matériel, technique ou financier, …) 

- La participation des personnes concernées dans l’élaboration du projet et son évaluation  
 

Le porteur de projets doit être en capacité de :  

 Rédiger ses fiches actions : pour être identifiées dans la pochette de l’offre de service territoriale 
complétées et actualisées tous les ans par le porteur de projets 

 S’engager dans le réseau des référents en cours de structuration au niveau départemental, 
visant à créer une culture commune pour faciliter leur quotidien et leur professionnalisation.  

 Permettre aux professionnels de sa structure de participer aux rencontres partenariales 
organisées par le Conseil Départemental, d’encourager leur participation à l’offre de 
professionnalisation proposée par la région Grand Est, aux formations interinstitutionnelles, 
échanges de pratiques,…, 

 S’assurer de l’accès et de l’usage des outils numériques de l’accompagnement répertoriées dans 
le référentiel de l’accompagnement  

 

Le porteur de projets doit être en capacité de garantir la continuité de l’accompagnement :  
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 Les délégués insertion et les responsables territoriaux insertion doivent être informés par le 
porteur de projets de toute absence imprévue de plus d’une semaine des référents RSA. 

 Une absence prolongée au-delà d’un mois doit être pourvue d’un remplacement. Les modalités 
de ce remplacement doivent être communiquées aux délégués insertion et aux responsables 
territoriaux insertion. 

 Les périodes de congés doivent être planifiées et communiquées à la personne accompagnée 
pour limiter une rupture de l’accompagnement. 

 

Le porteur de projet doit être en capacité de garantir la protection des données :  

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’action, le porteur de projet sera amené à réaliser des traitements 
de données à caractère personnel. 

Le porteur de projet doit donc s’engager à se conformer à la réglementation applicable à la protection 
des données personnelles, incluant le Règlement général européen de protection des données 
personnelles n° 2016-679 dit « RGPD » et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, dite « Informatique et libertés 
». 

Les personnes bénéficiaires de l’action devront être informées des modalités du traitement de leurs 
données personnelles ainsi que de leurs droits, via la signature de la note d’informations RGPD 
(Annexe 2). Une copie de cette note est conservée par le porteur de projets. 

Toute mesure de sécurité physique, technique et organisationnelle devra être prise pour assurer la 
confidentialité des données à caractère personnel. 

Le porteur de projet sera également tenu de communiquer au Conseil départemental, les coordonnées 
de son référent RGPD ou de son délégué à la protection des données (DPO) s’il en a désigné un. 
 
 

VII. MODALITES DE SELECTION DES PROJETS : 
 

Le pilotage de l’appel à projets relève de la responsabilité du Service Insertion & Logement & FSE. Les 

dossiers reçus font l’objet d’une instruction globale, au regard des critères d’éligibilité et les propositions 

retenues sont ensuite présentées à la Vice-Présidente, déléguée à l’Action sociale territoriale et à 

l’Insertion avant validation par la commission permanente du Conseil départemental des Vosges. Le cas 

échéant, la signature d’une convention sera établie avec chacun des porteurs de projets retenus.  

 
 Calendrier à titre indicatif :  

 
 
 
 
 
 

Semaine 44: 
Lancement de 
l'appel à projets 
(du 30/10 au 
24/11/2023)

Semaine 50 : 
Sélection des 
dossiers

Février 2024 : 
passage en 
commission 
permanente

100
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Critères de sélection de l’appel à projets : 
 

- Co-construction du projet avec le responsable territorial d’insertion et le ou les délégués 
insertion  

- Cohérence du projet avec la politique départementale d’insertion et de cohésion sociale et les 
besoins du territoire   

- L'ancrage de la structure au niveau local, sa connaissance du tissu social et sa capacité à travailler 
en réseau  

- Le bilan N-1 pour les structures concernées  
- Capacités matérielles et recherche d'efficience financière (économies, mutualisations, 

valorisation, auto et co-financements)  
- Compétences humaines du projet : qualification et expériences du personnel, qualité de 

l'accompagnement et du management, participation aux comités de suivis et pilotage, aux 
réseaux existants et partenariats instaurés  

- Caractère innovant de l’action proposée 
- Méthodologie d’intervention : outils pédagogiques, outils de suivi administratif (désignation des 

référents, gestion des CER, …),  
- Modalités de mobilisation/implication et participation des personnes à l’action proposée, 

capacité à valoriser l’impact de l’action sur l’évolution du parcours d’insertion à partir du recueil 
de la parole des bénéficiaires du RSA  

- Montant de la subvention demandée au regard du nombre de personnes accompagnées 
 

Le Département sera particulièrement attentif à la co-construction du projet avec le responsable 
territorial d’insertion et le ou les délégués insertion des MSVS ; avec une priorité donnée aux réponses 
à l’objectif 1 de l’appel à projet pour garantir le droit à l’accompagnement de tous les bénéficiaires du 
RSA. 

 
 

VIII. DUREE ET MODALITES DE FINANCEMENT :  
 

La durée de l’appel à projets est prévue pour l’année 2024.   
Un budget prévisionnel est proposé par le porteur de projets en fonction des dépenses et des recettes 
aux actions constituant le projet et indiquant les autres financements recherchés. 
Durant la phase d’instruction du dossier, les responsables territoriaux d’insertion pourront être amenés 
à demander des ajustements du plan de financement en fonction des crédits disponibles sur la maquette 
financière.  
Les décisions de financement sont prises dans la limite de l’enveloppe budgétaire disponible.  
A l’issue du vote par l’Assemblée départementale, une notification d’accord ou de refus est adressée au 
porteur de projets. En cas d’accord, une avance financière de 75% est versée à la réception de la 
convention signée. La transmission des bilans de l’action est fixée à début décembre 2024 ; son analyse 
conditionnera le versement du solde partiel ou total ou la notification d’un titre de recettes en début 
d’année 2025. 
 
 

 
IX. SUIVI ET EVALUATION DE L’APPEL A PROJETS  

 

La communication, l’animation du réseau des référents RSA, la mise en œuvre de l’appel à projets 

« Programme départemental d’insertion 2024 » se déclinent à l’échelle territoriale et est assurée par 

les responsables territoriaux d’insertion en lien avec les délégués insertion. 
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Son évaluation est garantie par les comités de pilotage & de suivi, au niveau départemental ou 

territorial. 

 

 COMITÉ DE PILOTAGE 

À l’initiative de la structure partenaire, un comité de pilotage réunissant les acteurs mobilisés sur 
l’action, dont les partenaires financiers, doit se réunir au minimum 2 fois durant l’action, avec rédaction 
d’un compte rendu réalisé par la structure. 
Il a pour objectifs d’échanger, d’évaluer et de mesurer la pertinence de l’action, son efficacité et son 
efficience. 
La participation des usagers est fortement souhaitée dans cette instance. 
En cas de besoin, le responsable territorial insertion peut initier ou être solliciter, en vue d’une rencontre 
tripartite avec le ou les délégués insertion concerné(s) et la structure partenaire pour réajuster l’action. 
 

 COMITÉ DE SUIVI  

À l’initiative de chaque délégué insertion, un comité de suivi trimestriel réunit chaque référent RSA. Il a 
pour objectifs d’échanger et d’évaluer l’évolution de chaque bénéficiaire du RSA accompagné par le 
référent.  
En cas de besoin, une rencontre tripartite entre le délégué insertion, le référent RSA et la personne 
accompagnée peut s’organiser pour rappeler les droits et devoirs, envisager une réorientation ou 
d’autres perspectives selon l’évolution particulière du parcours d’insertion du bénéficiaire RSA. 
 

 RÉUNIONS PARTENARIALES 

Initiées par les professionnels du Service Insertion & Logement & FSE, ces réunions partenariales, à 
l’échelle départementale et sur chaque territoire d’intervention, ont pour objectifs d’échanger sur 
l’évolution réglementaire, les pratiques professionnelles, recueillir les attentes et besoins des référents 
RSA en vue d’améliorer l’animation du dispositif RSA.  
Elles contribuent à l’animation du réseau des référents RSA, à l’interconnaissance des acteurs locaux, à 
la valorisation, à la capitalisation d’initiatives locales et à la formation continue des professionnels. 
 

 ÉVALUATION DES ACTIONS  

 

Chaque action doit être mise en œuvre conformément aux objectifs et moyens décrits dans la 

convention qui engage les parties.  

En complément des comités de pilotage, chaque porteur de projets s’engage à fournir aux responsables 

territoriaux d’insertion et aux déléguées insertion :  

- Afin de liquider la subvention, un bilan d’actions global, financier et qualitatif, à la date fixée par 

convention (début décembre)  

- Afin de contribuer à l’évaluation de la politique départementale d’insertion et de cohésion 

sociale : 

  

 

 Objectif 1 : Mission de référent RSA 
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 Un premier bilan, constitué du nombre de bénéficiaires RSA accompagnés et par modalité 

d’accompagnement (données chiffrées ; cumulées du 1er janvier au 31 décembre 2024) :  

 

Convention n°: 
ARSA accompagnés  Poursuite de 

l’accompagnement  
NB de sorties * 

Dont Veille  

Dont 
Mobilisation 
sociale  

Dont  
Accompagnement 
socioprofessionnel  

MSVS …           

MSVS …           

MSVS …           

 * Pour les sorties, tableau qualitatif à renseigner   
 

 Un second bilan, concernant les sorties : la structure partenaire s’engage à compléter un tableau 
qualitatif renseignant les typologies de sorties en cours d’année (du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2024). Les indicateurs à renseigner sont listés en annexe 3 ; un fichier Excel avec listes déroulantes 
est disponible sur demande auprès des responsables territoriaux d’insertion. 

 
L’exploitation de ces données, quantitatives et qualitatives, permettra de tracer l’évolution du parcours de 
chaque bénéficiaire du RSA accompagné durant la période du 1er janvier au 31 décembre 2024. La structure 
présentera, en outre, quelques exemples de parcours d’insertion dynamiques, vers le retour à l’emploi (vignettes 
cliniques). 
 

Objectif 2 : Offre de services/d’activités mobilisable 

 

 Un premier bilan, quantitatif, constitué du nombre de participants, en indiquant les partenaires 

prescripteurs (données chiffrées ; cumulées du 1er janvier au 31 décembre 2024, ventilées par MSVS le cas 

échéant) :  

 

Convention n° : 
MSVS DE : 

Session / Période Session / Période 

Nombre de 
participants 

Prescripteurs 
Nombre de 
participants 

Prescripteurs 

Santé 
        

Habitat 
        

Administratif / Budget 
Numérique/Apprentissage 

de la langue française         

Soutien à la parentalité 
        

Lien social/engagement 
citoyen 

        

Mobilité 
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Qualification / Insertion 
professionnelle 

        

 

 

 Un second bilan, qualitatif, comprenant une présentation et une analyse, par la structure, des modalités de 
mobilisation et de participation des personnes concernées par l’action proposée, et une valorisation de 
l’impact de l’action sur l’évolution du parcours d’insertion à partir du recueil de la parole des bénéficiaires 
concernés.  

 

 

X. PROCEDURE DE DEPOT DE LA DEMANDE ET CALENDRIER :  
  
L’appel à projets est consultable sur le site www.vosges.fr et permet aux opérateurs de prendre 

connaissance des documents associés : 

 Appel à projets 2024 « Programme départemental d’insertion » et annexes 

 Cartographies des territoires d’intervention des délégués insertion, des responsables territoriaux 

insertion  

Le dépôt de la réponse s’effectue sur l’adresse générique suivante :  aapinsertionlogement@vosges.fr 

avec l’ensemble des pièces afférentes au projet, dans le respect des consignes données. 

Les documents doivent être déposés à partir du 30 Octobre au Vendredi 24 novembre 2023 à 18h00. 

 
 Les dossiers doivent parvenir dans les délais et avec l’ensemble des pièces demandées, renseignées 
et signées. 

 
 

 PIÈCES OBLIGATOIRES À FOURNIR  

 Format PDF obligatoire (sauf fiche récapitulative de présentation de l’action). 

 
 Le dossier de demande de subvention comprend les éléments suivants : 

- Dossier CERFA 12156-06 renseigné dans son intégralité et signé par le représentant légal de la 

structure.  

- Pour les associations :  

o En cas de première réponse à l’appel à projets : déclaration au Répertoire National des 

Associations (RNA) ou récépissé de la Préfecture,  

o Pour toutes les associations : procès-verbal de la dernière assemblée générale, rapport 

d’activité et composition de la gouvernance de l’association. 

- Fiche récapitulative de l’action (annexe 4) sous format Word. 

- Justificatif de délégation de signature (si le signataire est autre que le représentant légal).  

- Curriculum vitae actualisé des professionnels affectés à la mise en œuvre de l’action. 

- RIB avec le code IBAN. 

- Dernier compte de résultat annuel de la structure validé. 

- Convention(s) de prestataire(s) s’il y a lieu, en cas de sous-traitance partenariale. 

-  Statuts de la structure pour toute première demande ou si modification. 

http://www.vosges.fr/
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VOS INTERLOCUTEURS AU SEIN DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, CHARGÉS DU SOUTIEN 

TECHNIQUE 



 Responsables Territoriaux Insertion- RTI 
 
 Responsable Territorial Insertion Ouest et Centre : Hélène BALAT 06 19 46 02 16 hbalat@vosges.fr 

 Responsable Territorial Insertion Est : Sébastien BIGAUT 06 15 53 31 67 sbigaut@vosges.fr 

 
 Délégués Insertion- DI 
 
 MSVS NEUFCHÂTEAU : Odile CALIN 03 29 94 02 84 ocalin@vosges.fr 

 MSVS VITTEL : Céline LESAULNIER 03 29 08 02 33 clesaulnier@vosges.fr 

 MSVS RAMBERVILLERS :  Frédérique BOURLARD 03 29 65 04 79 fbourlard@vosges.fr 

 MSVS ÉPINAL 1 : Amélie BROCHET 03 29 39 40 57 abrochet@vosges.fr 

 MSVS ÉPINAL 3 : Corinne CHEVRIER 03 29 29 27 30 cchevrier-parvillez@vosges.fr 

 MSVS ÉPINAL 3 (centre de Xertigny) : Nadia BELKESIR 03 29 30 37 10 nbelkesir@vosges.f 

 MSVS REMIREMONT : Véronique DRAN 03 29 24 98 70 vdran@vosges.fr ou Céline DUVAL 03 29 24 98 

70 cduval1@vosges.fr 

 MSVS SAINT-DIÉ Ville : Martine CHAUMONT 03 29 53 50 90 mchaumont@vosges.fr 

 MSVS SAINT-DIÉ Raon-Senones : Sandrine MICLOT 03 29 53 50 90 smiclot@vosges.fr 

 MSVS SAINT-DIÉ Fraize-Proche Campagne: Jennifer DEMANGEAT 03 29 53 50 90 

jdemangeat@vosges.fr 

 MSVS GÉRARDMER « Nord » : Josiane MANSUY 03 29 63 66 66 jmansuy@vosges.fr  

 MSVS GÉRARDMER « Sud » : Véronique DRAN 03 29 24 98 70 vdran@vosges.fr 
 
 

Pour les questions d’ordre général auprès du Service Insertion Logement FSE 
 

 Chef de Service : Bertrand BROQUÉ 03 29 29 00 28 bbroque@vosges.fr 

 Adjointe au Chef de Service : Christine BAILLY 03 29 29 86 29 cbailly@vosges.fr 

 Chargée de mission Insertion et Cohésion Sociale : Mathilde THOMAS 03 29 29 88 39 

mthomas1@vosges.fr 
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